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Rappelant que l'instauration du nouvel ordre économi
que international exige la fourniture d'un appui efficace en 
vue de l'amélioration et de l'extension des systèmes 
d'enseignement et de la formation d'un personnel spécia
lisé et de cadres qualifiés en vue de la croissance économi
que des pays en développement, 

Convaincue que l'Organisation des Nations Unies et les 
institutions spécialisées, en particulier l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
pourraient continuer à appuyer dans une plus grande me
sure la réalisation du droit à l'éducation, le développement 
de l'enseignement et la formation des cadres nationaux né
cessaires dans tous les domaines d'activité conformément 
aux exigences du progrès et du développement globaux des 
pays en développement, 

Ayant présent à l'esprit le travail précieux de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture en ce qui concerne l'éducation et la formation de 
cadres nationaux, ainsi que sa contribution importante à la 
préparation et à la mise en œuvre de la nouvelle stratégie 
internationale du développement, conformément à la réso
lution 33/193 de l'Assemblée générale, en date du 29 jan
vier 1979, 

l. Invite tous les Etats à envisager d'adopter des me
sures appropriées d'ordre législatif, administratif ou autre, 
y compris des garanties matérielles, en vue d'assurer le 
plein exercice du droit à l'éducation universelle, notam
ment en garantissant le caractère obligatoire et gratuit de 
l'enseignement primaire, la généralisation et l'instauration 
progressive de la gratuité de l'enseignement secondaire, 
l'égalité d'accès à tous les moyens d'enseignement et l'ac
cès des jeunes générations à la science et à la culture; 

2. Fait appel à tous les Etats, en particulier aux pays 
développés, pour qu'ils appuient activement, grâce à l'oc
troi de bourses et par d'autres moyens, les efforts déployés 
par les pays en développement dans le domaine de l' ensei
gnement et de la formation du personnel national néces
saire dans l'industrie, l'agriculture et d'autres secteurs 
d'activité économique et sociale; 

3. Prie le Directeur général de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture de 
présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente
cinquième session, un rapport préliminaire et, lors de sa 
trente-sixième session, un rapport final contenant : 

a) Des renseignements sur les activités de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture visant à appuyer l'enseignement et la formation de 
cadres nationaux pour les pays en développement; 

b) Ses vues et suggestions, conformément au mandat de 
cette organisation et après consultation avec les Etats 
Membres et les institutions spécialisées, quant à la néces
sité et à la possibilité pour l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture de renforcer 
ses programmes et activités en vue de coopérer avec les 
pays en développement dans les efforts qu'ils déploient 
pour assurer la mise en place de réseaux d • établissements 
d'enseignement appropriés à tous les niveaux, ainsi que 
l'octroi de bourses et d'autres facilités pour la formation de 
cadres nationaux qualifiés, en tenant compte également des 
propositions figurant dans la résolution 33/135 de 
l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1978; 

c) Des renseignements sur les difficultés et obstacles 
rencontrés dans la mise en œuvre complète du droit à 
l'éducation, en particulier dans les pays en développement, 

conformément à leurs propres besoins en matière de pro
grès et de développement, ainsi que ses conclusions 
concernant les mesures à prendre à cet égard. 
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34/171. Dispositions à prendre, au niveau régional, 
pour assurer la promotion et la protection des 
droits de l'homme 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 32/127 du 16 décembre 1977 
et 33/ 167 du 20 décembre 1978 et la résolution 
23 (XXXIV) de la Commission des droits de l'homme, en 
date du 8 mars 1978 111 , 

Ayant à l'esprit le rapport du Secrétaire général sur les 
dispositions à prendre, au niveau régional, pour assurer la 
promotion et la protection des droits de l'homme 114 , 

I. Note avec satisfaction qu'un Séminaire des Nations 
Unies sur la création de commissions régionales des droits 
de l'homme eu égard en particulier à l'Afrique s • est tenu à 
Monrovia, du JO au 20 septembre 1979, qui a adopté la 
Proposition de Monrovia relative à la création d'une 
Commission africaine des droits de l'homme I15 ainsi que 
d · autres conclusions et recommandations 1 16 , et exprime 
l'espoir que les recommandations du Séminaire seront dû
ment prises en considération par les gouvernements et les 
organisations intéressés; 

2. Fait de nouveau appel aux Etats des régions où des 
dispositions n'ont pas encore été prises, au niveau régio
nal, dans le domaine des droits de l'homme, pour qu'ils 
envisagent la conclusion d'accords en vue de l'adoption 
dans leurs régions respectives d'arrangements régionaux 
appropriés pour assurer la promotion et la protection des 
droits de l'homme; 

3. Prie une fois encore le Secrétaire général, dans le 
cadre du Programme des services consultatifs en matière 
de droits de l'homme, d'explorer avec les Etats des régions 
intéressées la possibilité d'organiser dès que possible un 
semmaire pour examiner les méthodes qui permettraient 
d'assurer la promotion et la protection des droits de 
l'homme; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième session, 
sur l'application de la présente résolution. 
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34/172. Mesures destinées à améliorer la situation et 
à faire respecter les droits de l'homme et la 
dignité de tous les travailleurs migrants 

L'Assemblée générale, 

Affirmant la nécessité de réaliser la coopération interna
tionale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre 
économique, social, intellectuel ou humanitaire, en déve-

113 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, 
Supplément n° 4 (E/1978/34), chap. XXVI, sect. A. 

114 A/34/359 et Add. 1. 
115 A/34/359/Add. l, annexe I. 
116 Ibid., annexe II. 


